


 

BUREAU SYNDICAL 
 

Vendredi 9 juin 2023 – 09h30 

Espace Marcel RESTOUT du SDEC ÉNERGIE – CAEN 
 

Convocation envoyée et affichée le 2 juin 2023 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

I. COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

1. Approbation du procès-verbal du 5 mai 2023 

2. Compte-rendu des décisions de la Présidente 

3. Marchés Publics 

4. Transferts de compétences 

5. Actualités 

II. TRAVAUX DES COMMISSIONS 

ADMINISTRATION GENERALE-FINANCES-CARTOGRAPHIE ET USAGES NUMERIQUES 

6. Principales obligations dans le cadre de la passation des marchés publics inférieur à 40 000 € HT 

7. Gestion des amortissements des immobilisations 

8. Financement par fonds de concours 

9. Programmations pluriannuelles d’investissement – AP/CP 

CONCESSIONS ELECTRICITE ET GAZ 

10. Préparation des négociations quinquennales ENEDIS 

11. Avenants aux DSP 2007 et 2008 ANTARGAZ ENERGIES « utilisation du réseau pour raccorder des 

installations de biométhane, la construction et le financement »  

12. Conventions de rattachement de trois installations d’injection 

13. Accord de méthode relatif aux discussions à engager en vue du renouvellement du traité de 

concession pour le service public de la distribution publique de gaz naturel 

RELATIONS USAGERS ET PRECARITE ENERGETIQUE 

14. Soutiens financiers à la rénovation énergétique 

TRANSITION ENERGETIQUE 

15. Expérimentation d’une animation renforcée pour réaliser des raccordements mutualises dans les 

zones éloignées du réseau gaz ou des projets de maillage 

TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D’ELECTRICITE 

16. Programme de raccordement du réseau public d'électricité - 6ème tranche 2023 

17. Délégations Temporaires de Maîtrise d’Ouvrage 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE 

18. Eclairage public et Signalisation Lumineuse – 4ème tranche de Travaux 2023 < 40 k€ HT 

19. Eclairage public et Signalisation Lumineuse –4ème Tranche de travaux 2023 > 40 k€ HT 

ENSEMBLE DES COMMISSIONS INTERNES 

20. Bilan à mi-mandat du plan stratégique 2021-2026 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Les membres du Bureau Syndical souhaitant évoquer un point particulier devant le Bureau Syndical en 

aviseront préalablement la Présidente. 


